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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 51 par les mots :

« , en priorité s’il est titulaire d’un diplôme national classé aux niveaux VI, V et IV au répertoire 
national de la certification professionnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément aux recommandations du CESE, il convient de mieux cibler le contrat de 
génération : on sait parfaitement que le diplôme reste le meilleur rempart contre le chômage. Sans 
élargir la cible du contrat de génération à celle des emplois d’avenir, qui devrait concerner avant 
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tout les jeunes non qualifiés qui ne sont ni en formation ni en emploi, le contrat de génération 
pourrait se recentrer sur les jeunes qui ne sont pas diplômés de l’enseignement supérieur.

 


